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Le Comité de Quartier de l’Espinette 
Centrale 

1640 Rhode St Genèse 

 Rhode, le 26 juillet 2020. 

 
Au Collège des Bourgmestres et 
Echevins 

  Administration Communale 

  rue du Village, 46 
  1640 Rhode St Genèse 
LETTRE PAR EMAIL 
 

Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames et Messieurs les Echevins, 

 
Concerne:  construction  d’un  parking  dans  la  Forêt  de  Soignes,  drève  St 
Michel – Espinette Centrale ‐ Dossier 2019242 
 
Suite  à  l’abattage massif  de  nombreux  arbres  au  niveau  de  la  lisière  de  la 

Forêt de  Soignes de  l’Espinette Centrale, drève  St Michel, et qui  a eu  lieu en  ce 
début de mois de  juillet 2020, nous avons découvert, avec consternation, que des 
travaux de construction d’un vaste parking étaient en cours.  

Il  s’avère qu’il  s’agit d’un projet  initié par De Werkvenootschap  (organisme 
chargé de  la gestion de  la mobilité en  Flandre,  représenté par Mme K. Maes) et 
par  l’Agentschap  voor  Natuur  en  Bos  (l’Agence  flamande  pour  la  nature  et  les 
forêts,  représentée  par Mr  P. Huvenne)  (annexe  1).  Ces  travaux  font  partie  de  la 
création d’une porte d’accès Middenhut à la Forêt de Soignes et qui est l’une des 4 
portes d'accès prévues par ces organismes (à Tervuren, à Overijse, à Hoeilaart et à 
Rhode St Genèse). 

Il  s’avère  également  que  le  Collège  de  la  commune  de  Rhode  a  délivré  un 
permis d’environnement pour la création de ce parking en date du 20/2/2020. 

Nous  tenons  à  souligner  que  la  population  de  Rhode,  et  les  riverains  de 
l’Espinette Centrale en particulier, n’ont pas été avertis d’un  tel projet qui aurait 
dû faire l’objet d’une concertation et, en tous cas, préalable à la décision collégiale 
du 20/2/2020. De plus,  l’avis de délivrance de ce permis n’a été affiché à  l’entrée 
de la Forêt qu’en mars 2020 et compte tenu du confinement décidé à partir du 17 
mars  2020  suite  à  la  pandémie  liée  au  SARS‐CoV2,  il  n’a  pas  été  possible  d’en 
prendre connaissance et de pouvoir introduire un recours contre une telle décision 
dans les délais impartis. Enfin, le site communal n’a indiqué, que le 6/7/2020, que 
des travaux d’abattage "de quelques arbres" débuteraient le 7/7/2020… 
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Nous  avons  également noté que  le panneau  situé  au niveau de  la  zone de 
chantier indique l’installation ultérieure d’un établissement Horeca au niveau de la 
maison du garde‐chasse qui sera transformée (annexe 2). Cette partie du projet n’a 
cependant  pas  fait  l’objet  d’une  demande  de  permis  de  modification  de 
l’affectation de ce bâtiment qui est situé assez profondément dans la Forêt.  

Nous avons donc été très surpris de constater que  le site communal affirme 
également, le 6/7/2020, "l’ancienne maison du garde forestier dans la drève saint‐
Michel, qui aura une nouvelle fonction comme horeca…" alors qu’aucun permis n’a 
été délivré… (annexe 4) 

Nous  tenons  à  vous  faire  part  de  notre  opposition  à  ce  projet  tel  qu’il  est 
prévu et pour les raisons qui suivent: 

1. Les  informations  concernant  le  projet  de  création  de  la  porte  d’accès 
Middenhut sont imprécises, incomplètes et inexactes. 

Les différents "dessins" de ce projet qui sont consultables (site horizon +; 
site  communal;  affiche  au  niveau  du  chantier)  ne  sont  pas  lisibles  et  ne 
contiennent pas les mêmes informations (annexes 2, 3, 4). 

La  création  d’un  Horeca  au  niveau  de  la maison  du  garde  forestier  est 
considérée  comme  acquise  sur  les différentes  sources  consultables  alors 
que,  renseignements  pris  auprès  de  l’urbanisme,  la  modification 
d’affectation n’a pas encore été demandée à la commune.  

Le master  plan Middenhut  (annexe  5,  "rapport  annuel  Horizon  +  2018", 
p38‐39)  indique également  la création d’un "chemin vert" entre  l’avenue 
des  hêtres  et  la  place  du  parvis  Notre‐Dame,  sans  que  les  riverains 
directement concernés en soient informés Renseignements pris auprès de 
l’urbanisme, il ne s’agit là‐encore que d’une proposition… 

2. Le nouveau parking est  inutile alors qu’il existe déjà une zone de parking 
au  niveau  de  la maison  du  garde  forestier:  ce  nouveau  parking  est mal 
organisé, trop grand et mal situé 

Le  parking  prévu  sera  parallèle  à  la  chaussée  de Waterloo  et  permettra 
d’accueillir 86 places (soit près de trois fois plus qu’actuellement) et  il n’y 
a pas de justification concernant le nombre de ces 86 places. 

Les  plans  consultés  à  l’urbanisme  ‐qui  sont  différents  des  dessins 
accessibles au public (v. supra)‐  indiquent que  la zone pour  les vélos et  le 
chemin pour  les piétons seront en conflit avec  les voitures qui circuleront 
pour se parquer et quitter le parking. 

Rien  n’est  précisé  concernant  un  éventuel  éclairage  du  parking  qui 
perturberait  la  faune et  il n’y a pas d’assurance que ce parking sera bien 
isolé de la chaussée par un écran végétal suffisant. 

En  réalité,  la  réorganisation et  l’agrandissement du parking actuel qui  se 
trouve en face de la maison du garde forestier auraient été plus judicieux, 
évitant l’abattage massif et réduisant considérablement les coûts. 



3 

 

 

3. Le nouveau parking nécessite de détruire une partie de la Forêt de Soignes 
qui est pourtant devenue une zone protégée par l’UNESCO 

La  Forêt  de  Soignes  est  considérée  comme  patrimoine  mondial  par 
l’UNESCO depuis 8 juillet 2017 (annexe 6). 

Par  conséquent,  il  est  étonnant  que  dans  la  "buffer  zone"  de  ce 
patrimoine mondial une partie de  la Forêt puisse être amputée au profit 
de la création d’un espace de parking. 

Même  s’il  est  prévu  de  replanter  une  surface  équivalente  à  la  zone 
abattue pour  le parking, cette manière de procéder n’aurait pas été utile 
si la réorganisation du parking actuel avait été privilégiée. 

4. La  justification  du  nouveau  parking  en  tant  que  Point  mob  est  un 
argument fallacieux 

L’Espinette  centrale n’est pas à proximité d’un axe autoroutier ni à  côté 
d’une gare contrairement à  tous  les autres Point mob prévus par  l’agnce 
De  Werkvenootschap.  Même  si  des  lignes  de  bus  (TEC  et  de  Lijn)  y 
passent, il est très peu probable que les conducteurs laissent leur véhicule 
à  ce  niveau  pour  continuer  ensuite  vers  Bruxelles  en  vélo  (qui  seraient 
disponibles sur  la zone du parking réservée aux vélos) ou en bus (dont les 
cadences ne sont pas des plus rapides) (annexe 7). 

Il n’y a d’ailleurs pas d’information concernant  l’impact de ce  futur Point 
mob sur le trafic, et vers Bruxelles en particulier. 

Par  conséquent  si,  comme  l’explique De Werkvenootschap,  "Le  but  d'un 
Point mob  est  de  faciliter  au maximum  la  commutation  d'un moyen  de 
transport à  l'autre ou au sein d'un même moyen de  transport…",  le choix 
de vouloir créer un  tel Point mob au niveau de  l’Espinette centrale et au 
détriment de la Forêt de Soignes n’est pas cohérent. 

5. L’installation d’un Horeca au niveau de la maison du garde forestier est un 
non‐sens et contraire à  la préservation de  la  faune et de  la  flore dont se 
targue perpétuellement l’Agentschap voor Natuur en Bos 

La  création d’un Horeca  laisse  croire à  la population qu’il  s’agit d’un  fait 
acquis, alors qu’il ne s’agit encore que d’un projet et très vague. 

Le  type  d’Horeca  n’est  pas  précisé  et  un  appel  aux  candidatures 
d’exploitation sera ouvert à partir du 1/8/2020. 

Il  faut  relever  que  l’espace  de  pique‐nique  qui  est  envisagé  autour  du 
futur  établissement  Horeca  sera  en  concurrence  avec  une  activité 
d’Horeca qui délivrerait de la nourriture. 

De  plus,  un  établissement  prévu  pour  les  promeneurs  et  cyclistes  ne 
fonctionnera que peu en automne et en hiver. 

Il n’y a aucune information sur les heures d’ouvertures ni sur l’éclairage de 
ce futur bâtiment ni d’ailleurs au niveau du chemin devant y mener alors 
qu’il se situerait à l’intérieur de la Forêt et assez profondément. 
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Il est donc certain qu’un Horeca ne sera pas rentable et il est à prévoir et à 
craindre  qu’une  demande  (ultérieure)  de  création  d’un  véritable 
restaurant soit introduite… 

Cette situation aboutirait alors à  la transformation de  l’Espinette centrale 
en un bois de  la Cambre bis avec toutes  les conséquences délétères pour 
la Forêt et le quartier. 

Nous sommes très préoccupés de constater un grignotage  insidieux sur  la 
lisière  de  la  Forêt  de  Soignes  depuis  plusieurs  années,  avec  notamment 
l’autorisation  d’un  restaurant  au  15  chaussée  de  Waterloo.  qui  était 
auparavant  un magasin  de  lampes.  Nous  soulignons  que  l’abattage  des 
arbres en 2018, et qui nous avait été présenté dans  le  journal communal 
de l’époque (annexe 8) comme une saine gestion de la Forêt de Soignes par 
l’Agentschap  voor  Natuur  en  Bos  ("l’Agentschap  voor  Natuur  en  Bos 
(l’agence  flamande pour  la Nature et  les Forêts) gère  la Forêt de Soignes 
en permanence avec un  seul objectif  :  lui assurer un avenir  radieux  !") a 
précisément  permis  d’envisager  la  création  d’un  parking  dans  la mesure 
où bon nombre d’arbres avaient déjà disparu. 

Nous  refusons donc  catégoriquement  la  transformation de  la maison du 
garde forestier en une structure Horeca, quelle que soit son activité. 

6. Il  s’agit d’un projet  extrêmement  couteux d’environ  1,1 millions  d’euros 
(annexe 2)  

Un tel montant,  là encore  imprécis, aurait dû être consacré à des travaux 
de préservation de la Forêt de Soignes et non à un tel saccage. 

De ce qui précède, nous demandons à pouvoir vous  rencontrer en urgence, 
les  travaux  devant  débuter  le  1/8/2020  afin  de  pouvoir  recevoir  toutes  les 
précisions  nécessaires  et  de  demander  à  l’entrepreneur  de  les  fournir  le  cas 
échéant. 

Nous  demandons  que  la  population  soit  informée  et  consultée  sur  tout 
projet  touchant  la  Forêt  de  Soignes  et  que  la  commune  refuse  la modification 
d’affectation de  la maison du grade  forestier en établissement Horeca  lorsque  la 
demande sera introduite. 

Nous sommes d’autant plus étonnés de  la situation actuelle que nous étions 
intervenus  très  activement  lors  du GRS  de  l’Espinette  Centrale  en  2008,  en  tant 
que  comité  de  quartier  de  l’Espinette  Centrale,  et  après  avoir  organisé  une 
pétition  qui  avait  rassemblé  plus  de  400  signatures  de  riverains  concernés.  Les 
contacts  constructifs  que  nous  avions  eus  avec  les  autorités  communales  de 
l’époque  avaient  notamment  abouti  à  ce  que  nous  soyons  dument  informés  de 
tous  les projets qui  concerneraient  à  l’avenir  le quartier de  l’Espinette Centrale. 
Nous déplorons que cet engagement n’ait pas été respecté. 
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Nous  vous  prions  de  croire,  Monsieur  le  Bourgmestre,  Mesdames  et 
Messieurs les Echevins, à l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Le Comité de Quartier de l’Espinette Centrale 

  P. Golstein ‐ 377, avenue de la Forêt de Soignes 

  Y. Tilmans ‐ 31, avenue des Trembles 

  A. Van Houtte ‐ 314, avenue de la Forêt de Soignes 

  E. et N. Von Breska ‐ 6, avenue des Cèdres 

 

 

 

 

 

Annexes: 08 

1. Avis permis d'environnement_parking forêt de Soignes 

2. Affiche zone de travaux_Porte d'accueil Middenhut 

3. Porte Middenhut_site Horizon + ; 
https://www.zonienwoud.be/horizonplus/horizon‐bouwt‐aan‐de‐poorten‐2/ 

4. Info site commune Rhode_2020‐07‐06 
https://www.rhode‐saint‐genese.be/nl/nieuwsitem/339/werken‐in‐het‐zonienwoud 

5. Rapport stratégique Horizon + 2018, Masterplan Middenhut, p.38‐39 
https://www.yumpu.com/nl/document/read/62388528/vooruitgangsrapport‐
horizonplus‐1jaar‐web 

6. Forêt de Soignes_site patrimoine mondial de l'UNESCO 
http://patrimoine.brussels/decouvrir/patrimoine‐international‐a‐bruxelles/la‐foret‐de‐
soignes 

7. De Werkvenootschap_Mobilité porte accueil Middenhut 
https://www.werkenaandering.be/nl/werken‐aan/mobipunten/sint‐genesius‐rode‐
middenhut 

8. Journal communal Rhode_2018 
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Pourquoi abat-on les arbres le long de  
la Chaussée de Waterloo ?
Des habitants inquiets quant à l'abattage d'arbres dans la Forêt de 
Soignes nous questionnent souvent à ce sujet. Patrick Huvenne, 
le responsable de l'« Agentschap voor Natuur en Bos », autorité 
compétante et maître d'ouvrage, nous donne plus d'informations. 
Il y a globalement trois raisons :
1. La sécurité. Dans la zone située entre la Chaussée de 

Waterloo et le sentier de Waterloo (sentier parallèle dans la 
Forêt de Soignes), dans certains cas de très grands arbres 
surplombent la chaussée. Que cela puisse être dangereux, 
tout le monde le comprend.

2. Le plan de gestion de la Forêt de Soignes stipule, 
conformément aux directives européennes, que les lisières 
de bois doivent être aménagées avec une plus grande 
diversité d'espèces. Les grands arbres avec peu de sous-
bois seront remplacés par des arbustes. Une lisière de bois 
mixte est plus belle, offre une plus grande biodiversité et 
est plus sûre pour le trafic de passage. On évite également 
les accidents de circulation impliquant des animaux. C'est 
l'environnement idéal pour de nombreuses populations 
forestières, y compris une grande variété de papillons et 
autres insectes, qui raffolent notamment des accotements 
de plantes et buissons bas, ensoleillés.

3. Depuis quelques années, la zone dégagée le long de 
la Chaussée de Waterloo voit également le Bois des 
Naissances de Rhode prendre de l'ampleur. Les bois est 
ainsi rajeuni et on veille aussi à une plus grande diversité. 

Par ailleurs, il est intéressant de savoir que la Forêt de Soignes 
est un bois géré durablement. En d'autres mots, on n’abandonne 
pas le bois à son sort, mais on s'efforce activement et avec une 
vision claire d’en préserver la santé. L'abattage d'arbres s'inscrit 
également dans cette vision : protéger certains territoires, attirer 
plus d'espèces et garantir la sécurité du trafic et des visiteurs. 
Certains des arbres abattus sont vendus à la filière bois, d'autres 
sont coupés et utilisés comme biomasse.

« Agentschap voor Natuur en Bos » (l’agence flamande pour la 
Nature et les Forêts) gère la Forêt de Soignes en permanence 
avec un seul objectif : lui assurer un avenir radieux !

Modifications de la gestion des déchets à partir de 2018

CHOIX DU COLLECTEUR PRIVÉ DEKEYZER – SUEZ
L'administration communale a été amenée à faire un choix entre l'attribution de la gestion des déchets à l'intercommunale Intradura ou 
la désignation d'un gestionnaire privé externe pour les années à venir. Une analyse approfondie et un appel d'offres étendu du marché 
ont amené l'administration communale à confier l'exploitation de la gestion communale des déchets au partenaire privé Suez-Dekeyzer, 
et ce essentiellement pour les raisons suivantes :

■■ A ce jour, en matière de tarification, le partenaire privé offre un léger avantage, compte tenu des services supplémentaires 
fournis par Suez-Dekeyzer (p. ex. la collecte des déchets dans les petites rues). 

■■ Les indemnités payées par la commune sont fixées contractuellement.
■■ Pendant toute la durée du contrat, la commune n’est pas tenue de fournir de garantie pour des investissements planifiés alors 

que les associés détenant une participation au sein de l’intercommunale y sont tenus. 
■■ Le risque financier est moins important. Lors de la liquidation d'une intercommunale, il y a une reprise obligatoire du personnel 

de même qu'un partage des biens et des dettes éventuelles.
■■ Il n'y a pas d'effets de solidarisation chez le partenaire privé.
■■ La commune conserve la pleine compétence de la gestion des déchets. Le contrôle démocratique est optimal.

 
Quelques petits soucis inévitables liés au démarrage de notre nouvelle collaboration sont apparus, nous en sommes bien conscients. 
Sachez que le partenaire privé Dekeyzer-Suez et l'administration communale mettent tout en œuvre pour  y remédier au plus vite.

PLUS D’INFOS : https://www.natuurenbos.be/zoniënwoud.
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